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•' tluilièméirent.—Une sofv.mc n'cxrcilhijt p;><* <i'«.ils mille quafrc-

viirigt trois livres cinq nchellm^s et huit doniers sfeilinflf, pour pen-

sions ci-clt*vant acconlées pu»- li-n sa Mnjestô CiPorijo Trois aux per-

sonnes fiuivantfs, savoir: William Osgooclc, écuyer, hiir fjleoi^e

Pownal, llerman W. Kylond, éruypr, Msid. B. Pan^c, Mail. II.

Diinn, Mad. Elm^ley, Mod. Frayer/ Mad, Marguerite t'rnmahr',

Mad. Taylor, Mad. Lenaaître, Mad. Evans, Mad. de Louvicre,

Mad. Rottot, Mad. Bithv, Mad. Donvitte, Mad. Cliamplain, Hy-
polite Montizambert, Marie Anne Montizambert, f^ui^e Monti.

zambert, Geneviève Schindler, Mademoifselle Moite, Mademoiselle

Duniousseau, Marguerite Finlay, Mad. Porlier, Mad. Danttinur-

^es, Mad. Lanverand^rie, Madlle. de Gouiin, Mad. Kainvillp,

Aniable Cazelet, Jean Baptiste Lepeau, la veuve Valleraiid, Mar-
gnente Launière, Elizabetb Launiére^ Geneviève Launière, Cbar-

lotte Brasseau, Mad. M'Kav, Mad. M'Canty, Abrguil Kead,
Afadlle. Desbarats et Henry FÏaiwood,

Pourvu toujoura et qu'il de plus ptatué par l'autorité susdite, qtic

les Ar';ens ci-devant appropriés par la loi, pour h- soutien du gou-
vernement civil de cette province, qui sont mainienanl ou qui ci-

après peuvent venir entre les mains du lleceveur-géncral de la pro-

vince, seront appliqués à payer en partie les objets spéciliéapar crt

acte, et le résidu sera compté et pris sur les argens non appropriés

qui sont maintenant et pourront ci-après se trouver entre les maiuB
du Receveur-général de la province pour le teuis d'alors.

Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera tenu

compte à sa Majesté, ses héritiers et successeurs de la due applica-

tion des aryens appropriés en vertu du présont acte, par la voie

des Lords Commissaires de la trésorerie de sa Majesté, pour le tems
d'alors, en la manière et forme qu'il plaira à sa Majesté, ses héri-

tiers et successeurs vouloir bien l'ordotmer.
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APPENDICE [C]

E Gouverneur en chef met devant la Chambre d'Assem-
blée l'état des dépenses générales probables du Gouver-

nement de la Province pour l'année 6nissant le 31 Octobre 1824
;

^o. ]. étant une Cédule des salaires et contingences pourvus par
des actes permanens et autres revenus de la Couronne ; et le No.
S. étant une estimation des dépenses des établissemens locaux et

^provinciaux ; auxquels le Gouverneur en chef invite la Chambre
de pourvoir.

(Signé) DALHOUSIE.
' Château St. Louis,

Qu^bee, 13 Février, 1824.}
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